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Iteglstre suisse des ingenieurs, dos architectes et des techniciens (RIAT)

Convention
conclue entre

la Societe suisse des ing&iieurs et des architectes (SIA),
l'Union technique suisse (UTS),
la Federation des architectes suisses (FAS),
l'Association suisse des ingenieurs-conseils (ASIC)

pour la tenue d'un registre suisse des ingenieurs, des architectes et des techniciens

Article premier
Le Registre suisse des ingenieurs, des architectes et des

techniciens a pour but d'organiser les differents groupes
professionnels de la technique et de l'architecture et de

proteger leurs interets communs. Le registre suisse

comprend trois registres distinets reserves aux ingenieurs, aux
architectes et aux techniciens.

Art. 2

Seront inscrites aux registres les personnes autorisees ä

porter le titre

d'inginieur, d'architecte ou de technicien.

L'inscription s'effectue conform6ment au «Reglement
definissant les conditions d'inscription aux registres» ci-

annexe qui fait partie integrante de la presente Convention.
Le port des titres «ingenieur diplome» et «architecte

diplome» est reserve aux porteurs de diplömes d'ecoles de

rang universitaire.

Art. 3

Une Commission de surveillance de 18 membres,
composee de:

7 delegues de la SIA
7 delegues de l'UTS
3 delegues de la FAS
1 delegue de l'ASIC

est chargee d'etablir et de tenir ä jour les registres; eile

prend toutes les decisions d'execution necessaires dans le

cadre de la presente Convention. La Commission de

surveillance se constitue elle-meme. Elle designe en son sein

un bureau de cinq membres compose de:

2 delegues de la SIA
2 delegues de l'UTS
1 delegue de la FAS

Le president de la Commission de surveillance est en

meme temps president du bureau.
Les täches et prerogatives du bureau sont fixees par la

Commission de surveillance.

Art. 4

L'appreciation des candidats ä l'inscription aux divers
registres est confiee ä des commissions d'experts nommöes

par la Commission de surveillance selon les besoins, les profes-
sions et les regions dupays; elles sont constituäes comme suit:

a) Commissions d'experts pour les ingenieurs
1 delögue des ecoles polytechniques
1 del6gue des technicums cantonaux
(proposes tous deux par les ecoles)
3 membres inscrits au registre des ingenieurs

b) Commission d'experts pour les architectes

1 deleguä des ecoles de rang universitaire
1 delegue des technicums cantonaux
(proposee tous deux par les ecoles)
3 membres inscrits au registre des architectes

c) Commissions d'experts pour les techniciens

1 delegue des technicums cantonaux
1 delegue d'autres ecoles techniques ou institutions
(proposes tous deux par ces ecoles ou ces institutions)
3 membres incrits ä l'un des registres

Les commissions d'experts examinent la documentation
fournie par les candidats desireux d'etre inscrits ä l'un des

registres, constituent des dossiers comprenant tous les

renseignements necessaires sur ces candidats et deeident de

l'inscription ä Tun des registres.
Les commissions d'experts peuvent, en outre, deeider la

radiation d'un nom figurant aux registres. La Commission de

surveillance est chargee de definir dans un reglement les

motifs justifiant une radiation.
Les commissions d'experts communiquent leurs decisions

au secretariat, lequel est charge de tenir ä jour les registres.
La Commission de surveillance fonetionne comme ins-

tance de recours et decide sans appel des inscriptions et des

radiations.

Art. 5

Des suppleants doivent etre designes pour les membres
des diverses commissions.

Art. 6

Tous les travaux de secretariat, en particulier la tenue
et la publication des registres, sont executes conformement
aux instructions de la Commission de surveillance. Un
bureau special est constitue ä ces fins.

Pour toutes les täches relatives aux registres des

ingenieurs, des architectes et des techniciens, il est fait usage
d'un papier unique portant comme en-tete: «Registre suisse

des ingenieurs, des architectes et des techniciens. *

Ait. 7

Les depenses occasionnees par la tenue des registres sont
couvertes par les versements des candidats et par l'aide
financiere des associations professionnelles ayant signe cette
Convention.

Art. 8

La fonetion de membre de la Commission de surveillance
est une charge honorifique. Par contre, les membres des

commissions d'experts touchont des jetons de presence. Les

membres de toutes les commissions ont droit au rembour-
sement des frais occasionnes par l'exercice de leur fonetion.



Art. 9

Les associations signataires de la Convention intervien-
dront aupres des autorites föderales pour obtenir que les

ingenieurs et architectes inscrits aux registres soient re-
connus comme tels ä l'etranger.

D'autre part, elles s'efforceront d'obtenir que les diplömes
des technicums cantonaux soient reconnus comme
ingenieurs ou comme architectes dans les pays oü la formation
des ingenieurs ou des architectes est au meme niveau que
celle donnee dans les technicums cantonaux.

Art. 10

La presente Convention est conclue pour une duree de

cinq ans et entre en vigueur des sa Signatare par les quatre

associations. Elle peut en tout temps etre etendue ä
d'autres associations, sous reserve de l'approbation de

toutes les parties contractantes.
Une association desirant modifier ou denoncer la

presente Convention doit en informer par ecrit la
Commission de surveillance au moins six mois avant l'eche-

ance. Aussi longtemps qu'aucune demande de modification

ou de denonciation n'est presentee, la validite
de la Convention est prolongee tacitement d'annee en
annee. En cas de denonciation de la Convention, les

actifs seront partages entre les associations signataires

au prorata du nombre de leurs delegues ä la
Commission de surveillance, et les registres seront sup-
primös.

Reglement
d^finissant les conditions d'inscription aux registres, partie int^grante de la Convention du 6 juillet 1951

conclue entre

la Societe suisse des ingenieurs et des architectes (SIA),
l'Union technique suisse (UTS),
la Federation des architectes suisses (FAS),
l'Association suisse des ingenieurs-conseils (ASIC).

Article premier
Seront inscrites ä Tun des registres les personnes ayant

acquis soit par leurs etudes soit par une autre methode les

connaissances et aptitudes requises pour l'exercice de leur
profession, possedant une bonne culture generale et offrant
une garantie süffisante pour l'exercice correct de laprofession.

A. Registres des ingenieurs et des architectes

Art. 2

Les diplömes de l'Ecole polytechnique federale, de

l'Ecole polytechnique de l'Universite de Lausanne et de

l'Ecole d'architecture de l'Universite de Geneve seront
inscrits aux registres des ingenieurs et des architectes.

L'inscription se fait:

a) sans formalite pour les Suisses,

b) sur demande pour les etrangers exereant leur profession
en Suisse.

Les anciens eleves de hautes ecoles etrangöres, porteurs
d'un diplome reconnu en vertu de l'article 9 et exereant
leur profession en Suisse, seront inscrits sur simple
demande, pour autant que le pays entrant en ligne de compte
aecorde la reeiprocite.

Art. 3

Les personnes qui ont accompli des etudes universitaires
completes dans l'une des hautes ecoles speeifiees ä l'article 2

sans avoir obtenu le diplome peuvent demander leur ins-

cription aux registres des ingenieurs et des architectes.

L'inscription s'effectuera si les conditions ci-dessous sont
remplies. Le postulant doit prouver:

a) qu'il a une pratique süffisante de son metier et que
celle-ci a conduit ä de bons resultats. En regle generale,
les annees de pratique suivantes seront exigees apres la
fin de la formation professionnelle:

1. deux ans lorsque deux examens propedeutiques ont
ete passes avec succes,

2. quatre ans lorsque le premier propedeutique seul a
6te passe avec succes;

b) qu'il possede toutes les qualites requises ä l'article
premier pour l'exercice correct de la profession.

Art. 4

Les diplömes des technicums cantonaux peuvent
demander leur inscription aux registres des ingenieurs et des

architectes. L'inscription s'effectuera si les conditions ci-
dessous sont remplies. Le postulant doit prouver:

a) qu'il a une pratique süffisante de son metier et que
celle-ci a conduit ä de bons resultats. En regle generale,
les annees de pratique suivantes seront exigees apres
la fin de la formation professionnelle:

1. sept ans lorsque le candidat a fait trois ans d'etudes
theoriques precedees d'un apprentissage complet et
qu'il est en possession du certificat federal de capacite.

Le delai de sept ans sera modifie dans la mesure
oü l'apprentissage et les etudes au technicum auront
dure plus ou moins de trois ans chacun,

2. le nombre des annees de pratique necessaires pour
l'inscription aux registres des diplömes des technicums

cantonaux ayant une formation pratique et
theorique de quatre ou cinq ans, ainsi que pour les
techniciens diplömes par d'autres ecoles, sera fixe

par la Commission de surveillance;

b) qu'il possede toutes les qualites requises ä l'article
premier pour l'exercice correct de la profession.

Art. 5

Les personnes n'ayant pas recu une des formations in-
diquees aux articles 3 et 4 peuvent demander leur
inscription aux registres des ingenieurs et des architectes si les



conditions ci-dessous sont remplies. Le postulant doit
prouver:

a) qu'il a une pratique süffisante de son metier et que
celle-ci a conduit ä de bons resultats. En regle generale,
quinze ans de pratique seront exigös;

b) qu'il possöde toutes les qualites requises ä l'article
premier pour l'exercice correct de la profession.

Art. 6

L'accomplissement de certains travaux importants peut
amener une reduction du nombre des annees de pratique
exigees aux articles 3, 4 et 5.

L'äge minimum d'inscription est, en regle generale, de

27 ans.

B. Registre des techniciens

Art. 7

Les diplömes des technicums cantonaux seront inscrits
au registre des techniciens.

La designation professionnelle «technicien» utilisee dans

cette Convention s'entend dans le sens qui lui est donne
ordinairement en Suisse. Dans les autres pays industriels,
on designe generalement par «technicien» des personnes
ayant recu une formation pratique et theorique inferieure
ä celle que donnent les technicums suisses.

Art. 8

Les personnes n'ayant pas le diplome d'un technicum
cantonal peuvent demander leur inscription au registre des

techniciens. L'inscription aura lieu si les conditions ci-
dessous sont remplies. Le postulant doit prouver:

a) qu'il a une pratique süffisante de son metier et que
celle-ci a conduit ä de bons resultats. Le nombre d'annees
de pratique sera fixe par la Commission de surveillance;

b) qu'il possede toutes les qualites requises ä l'article
premier pour l'exercice correct de la profession.

C. Dispositions particulieres

Art. 9

La reconnaissance des diplömes delivres par les ecoles

etrangeres est du ressort de la Commission de surveillance
qui decide, d'entente avec les autorites des hautes ecoles ou
des technicums cantonaux, sur proposition des commissions

d'experts.

Art. 10

Les demandes d'inscription aux registres peuvent etre
presentees par les citoyens suisses et par les etrangers
exereant leur profession en Suisse.

D. Dispositions transitoires

Art. 11

Les membres de la SIA, de la FAS et de l'ASIC seront
inscrits sans formalite speciale aux registres des ingenieurs
ou des architectes.

Art. 12

Les personnes ne faisant pas partie d'une des associations
mentionnees ä l'article 11 qui, lors de la mise en vigueur de

la presente Convention, exercent correctement depuis cinq
ans au moins la profession d'ingenieur, d'architecte ou de

technicien en en portant egalement le titre peuvent etre
inscrites, ä leur demande, au registre de leur profession, par
la Commission de surveillance. Elles ne payent que la taxe
d'inscription.

Les membres de l'UTS ne remplissant pas les conditions
requises pour l'inscription aux registres des ingenieurs ou
des architectes seront inscrits, sans autre formalite, au
registre des techniciens.

Zürich, le 6 juillet 1951

Societe suisse des ingenieurs et des architectes (SIA)
Le president: (sig.) E. Choisy
Le secretaire: (sig.) P. Soutter

Union technique suisse (UTS)

Le president: (sig.) H. Huber
Le secretaire: (sig.) H.-A. Gonthier

Federation des architectes suisses (FAS)

Le president: (sig.) A. Gradmann
Le secretaire: (sig.) H. Rüfenacht

Association suisse des ingenieurs-conseils (ASIC)

Le president: (sig.) P. Kipfer
Le secretaire: (sig.) W. Naegeli
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